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	A. 
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Pérou

	B. 
Nom de l’élément

	(i) 
Nom de l’élément en anglais ou français

	Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications concernant la Liste représentative. Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères, ponctuation et espaces compris. Le nom doit être transcrit en caractères latins Unicode (Basic Latin, Latin-1 Supplement, Latin Extended-A ou Latin Extended Additional).

	Le pèlerinage au sanctuaire du seigneur de Qoyllurit’i

	(ii) 
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

	Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.i). Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères Unicode (latins ou autres), ponctuation et espaces compris.

	

	(iii) 
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant

	Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.i), mentionner, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné, en caractères Unicode (latins ou autres).

	Fête du Seigneur de Qoyllurit’i

	C. 
Caractéristiques de l’élément

	(i) 
Identification des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Selon la Convention de 2003, le patrimoine culturel immatériel ne peut être identifié que par rapport à des communautés, groupes ou individus qui le reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Il est par conséquent important d’identifier clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé. Les informations fournies doivent permettre au Comité d’identifier les communautés, groupes ou individus principalement concernés par l’élément, et doivent être en cohérence avec les rubriques 1 à 5 ci-dessous.

	Les communautés et les groupes concernés par l’élément sont au nombre de deux :

· Les Nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i. Une « nation de pèlerins » est définie comme un groupe de pèlerins organisés qui procèdent à l’ascension jusqu’au sanctuaire avec leurs équipes ou groupes de danseurs, leurs « carguyoc » ou majordomes, et des musiciens. Généralement, les pèlerins se regroupent en fonction de leur lieu d’origine. Il y a actuellement huit nations de pèlerins : Paucartambo, Quispicanchi, Canchis, Acomayo, Paruro, Tawantinsuyo, Anta et Urubamba. Une institution, le « Conseil des nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i, regroupe les huit nations de pèlerins.

· La Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i. Il s’agit d’une association de fidèles qui défend le culte du Seigneur de Qoyllurit’i et qui est placée sous le contrôle de l’autorité ecclésiastique compétente. La Fraternité a été créée en 1935 dans le but d’améliorer l’organisation du culte du Seigneur de Qoyllurit’i pendant le pèlerinage annuel au sanctuaire.

Ces deux organisations sont étroitement liées et coordonnent ensemble les différents aspects du pèlerinage annuel.

	(ii) 
Situation géographique et étendue de l’élément, et localisation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Cette rubrique doit identifier l’étendue de la présence de l’élément, en indiquant si possible les lieux où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.

	Le sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i (« Qoyllurit’i » en quechua signifie « neige resplendissante ») est situé dans le district d’Ocongate, dans la province de Quispicanchi dans la région de Cuzco, dans les Andes du sud du Pérou. Quelque 90 000 fidèles venant des provinces de Cuzco et de plusieurs régions du sud du Pérou marchent jusqu’au sanctuaire. Des pèlerins venant de plusieurs autres pays d’Amérique du Sud comme la Bolivie et l’Argentine se joignent également à la procession.

	(iii) 
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Identifiez brièvement le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel représenté(s) par l’élément, qui peuvent être un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention (cette information sera principalement utilisée pour la visibilité, si l’élément est inscrit).

100 mots maximum. 

	Le domaine représenté par le pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i s’inscrit dans le cadre de pratiques sociales, de rites et de manifestations festives puisqu’il s’agit d’une activité qui a lieu chaque année depuis des temps ancestraux et qui est étroitement liée à l’organisation sociale et à la conception du monde des communautés andines des hauts plateaux. La présence massive de pèlerins montre l’importance de cette célébration pour le renforcement de l’identité et témoigne surtout de la dévotion et de la ferveur andine, où l’on retrouve d’importants éléments tant de la religion andine millénaire que de la religion catholique imposée lors de la conquête espagnole.

	D. 
Bref résumé de l’élément

	Cette section est particulièrement utile, car elle permet au Comité d’identifier rapidement l’élément proposé pour inscription et, en cas d’inscription, elle sera utilisée à des fins de visibilité. Elle devrait être un résumé des éléments fournis au point 1 ci-dessous mais ne doit pas constituer une introduction à ce point.  
200 mots maximum.

	Le pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i est aujourd’hui la principale fête religieuse des Andes. Chaque année, quelque 90 000 pèlerins y participent, venant de communautés rurales et urbaines de différentes régions des hauts-plateaux andins, principalement de Cuzco.

Les pèlerins se répartissent en huit grands groupes appelés « nations » : Paucartambo, Quispicanchi, Canchis, Acomayo, Paruro, Tawantinsuyo, Anta et Urubamba.

Le principal élément du pèlerinage est la danse. Chaque « nation » présente une série de danses traditionnelles qui l’identifient. Les groupes se succèdent sans interruption sur le lieu du sanctuaire pendant toute la durée de la fête, présentant une centaine de danses différentes.

Le sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i se situe dans l’élément géographique appelé vallée de Sinakara, à plus de 4 000 mètres au-dessus du niveau de la mer, dans le district d’Ocongate, dans la province de Quispicanchi (région de Cuzco). C’est un lieu de pèlerinage où sont vénérés, depuis les temps préhispaniques, à la fois les sommets locaux et le Soleil.

L’arrivée des Espagnols (XVIème siècle) a vu l’établissement du culte catholique de la crucifixion du Christ. Avec le temps, cette combinaison de caractéristiques mystiques d’origines andine et européenne a créé une expression religieuse complexe unique au monde.

	1. 
Identification et définition de l’élément (cf. critère R.1)

	C’est la rubrique de la candidature qui doit démontrer que l’élément satisfait au critère R.1 : « L’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ». Une explication claire et complète est essentielle pour démontrer que l’élément à inscrire est conforme à la définition du patrimoine culturel immatériel par la Convention. Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment : 
a) une explication de ses fonctions sociales et culturelles, et leurs significations actuelles, au sein et pour ses communautés,

b) les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément, 

c) tout rôle ou catégorie spécifiques de personnes ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d) les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément. 

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer : 

a) que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b) que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c) qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d) qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et 

e) qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature. 

1 000 mots maximum.

	Le pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i (« Qoyllurit’i » signifie « neige resplendissante » en quechua) se déroule à plus de 4 000 mètres au-dessus du niveau de la mer, dans le district d’Ocongate, dans la province de Quispicanchi (région de Cuzco). Il s’agit de la procession de quelque 90 000 personnes venant de différentes provinces de Cuzco ainsi que d’autres régions du Pérou et de pays d’Amérique du Sud frontaliers qui marchent jusqu’à la vallée de Sinakara, où se situe le sanctuaire. Les dates de la fête varient, le pèlerinage commençant 58 jours après le dimanche de Pâques, une semaine avant la célébration catholique de la Fête-Dieu, et se terminant un jour avant cette célébration.

En raison de son contenu rituel et symbolique et du grand nombre de fidèles, le Pèlerinage est aujourd’hui la principale fête des Andes. Il témoigne de la singularité de l’esprit religieux andin, qui réunit des caractéristiques d’origine préhispanique et des éléments de la religion catholique apportés au Pérou au XVIème siècle par les conquérants espagnols.

Dans la religion andine préhispanique, les éléments de la nature sont considérés comme vivants et sacrés.

Les hautes montagnes andines ou « apus » sont considérées comme des entités tutélaires et propitiatoires entretenant des liens étroits avec les différentes populations. Pour vénérer ces entités, des pèlerinages ont été organisés sur leurs pentes et leurs sommets depuis les temps préhispaniques. Le lieu où se situe le sanctuaire revêt une très grande importance religieuse depuis l’époque pré-inca du fait des hautes montagnes qui l’entourent, où l’on distingue le sommet de l’Ausangate. Etant donné l’importance ancienne du site, l’Eglise catholique a établi au XVIIIème siècle un culte local qui s’est superposé au culte originel.

Le culte catholique remonte à 1780, reposant sur la légende locale d’un jeune berger nommé Marianito Mayta auquel Jésus est apparu sous la forme d’un enfant vêtu de beaux habits blancs. D’après la légende, lorsque le prêtre de la paroisse et les habitants du voisinage ont voulu se saisir du jeune Jésus, celui-ci a disparu et l’image du Christ crucifié est apparue sur un rocher à l’endroit où il se trouvait juste auparavant. Le jeune berger Mayta serait mort et aurait été enterré sous ce gros rocher, autour duquel une église catholique a ensuite été édifiée.

Avec le temps, les deux cultes -le culte préhispanique et le culte catholique colonial- se sont combinés pour former une expression unique qui assimile des éléments de chacun d’entre eux et où se conjuguent le culte du Dieu des catholiques et celui des anciennes divinités de la nature.

Le pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i est l’une des expressions les plus remarquables de la dévotion spirituelle des populations andines. Les pèlerins se répartissent en huit grands groupes appelés « nations » : Paucartambo, Quispicanchi, Canchis, Acomayo, Paruro, Tawantinsuyo, Anta et Urubamba ; cette organisation correspond en gros aux villages d’origine des participants.

Il est rare que le pèlerinage soit accompli individuellement. Le Conseil des Nations de pèlerins et la Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i sont responsables de la planification et du déroulement des activités, établissant les règles à suivre pendant le pèlerinage, contrôlant le comportement des pèlerins, assurant l’approvisionnement en nourriture, etc. Chaque année, les organisateurs du prochain pèlerinage sont désignés et reçoivent le nom de majordomes ou « carguyoq ».

La danse est un élément central du pèlerinage. Des danseurs très bien organisés sont conduits par des leaders appelés chefs ou capitaines, qui contrôlent la conduite des participants en imposant la discipline et le respect du sanctuaire. Chaque « nation » présente une série de danses traditionnelles qui l’identifient. Les groupes se succèdent sans interruption sur le lieu du sanctuaire pendant toute la durée de la fête.

Une centaine de danses différentes sont présentées pendant la fête. Les danseurs les plus traditionnels sont les « chunchus » et les « qollas ». Les premiers représentent les habitants de la forêt amazonienne, et leur danse, d’après la légende, est celle que le berger Marianito a dansée avec Jésus pour se distraire pendant qu’il gardait les alpagas. Les « qollas » représentent les bergers des alpagas et des lamas des hauts plateaux andins. Il y a aussi d’autres danses représentatives : « contradanza », « auka chileno » « siqllas », « cachampa », « qoyacha », « majeños », chunchachas », « qhapaq negro », « qanchi » et « huayllascha ».

Parmi les autres éléments caractéristiques du pèlerinage, on peut citer les « pablitos » ou « pabluchas », encore désignés sous le nom d’ « ukukos ». Ce sont des personnages zoomorphiques portant des vêtements en fibre d’alpaga semblable à de la fourrure ; ils portent également des masques en laine tissée. Leur principale fonction consiste à maintenir l’ordre et la discipline parmi les pèlerins. Ils fournissent en outre une aide pour toute tâche nécessitant un effort physique et ils se joignent généralement aux groupes de danseurs lorsqu’il en manque certains. Organisés en fonction de la nation à laquelle ils appartiennent, les « pabluchas » escaladent la montagne enneigée pour pratiquer un rite de vénération de l’ « apu ».

Le pèlerinage comporte une série d’actes festifs, comme les processions de croix montant et descendant la montagne enneigée, la procession de la rencontre, et surtout la procession de 24 heures qui commence le mardi à midi et constitue la cérémonie annuelle de l’adieu rituel au sanctuaire.

Traditionnellement, les « nations » de Paucartambo et de Quispicanchi font la marche de 24 heures à travers les montagnes, en portant des images du Seigneur de Tayancani et de la Vierge affligée, qu’ils acheminent de leurs temples respectifs au temple de Qoyllurit’i. Les pèlerins font cinq stations avant d’arriver au village de Tayancani : Machucruz, Yanacancha, Quespecruz, Tablacruz et Intilloqsimuy. Le mercredi, ils attendent l’aube à la station d’Intilloqsimuy (« soleil levant » en quechua), où ils s’agenouillent auprès des images catholiques et reçoivent les premiers rayons du jour. C’est une cérémonie d’action de grâce et de salut au Soleil père. Les danseurs attendent ce moment vêtus de leurs plus beaux atours. Après cette cérémonie, ils descendent jusqu’au village de Tayancani, où ils déposent le Christ de Tayancani dans son temple, ce qui marque la fin du pèlerinage annuel.

Le pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i associe plusieurs expressions culturelles comme la danse, la musique et les rites. C’est un lieu de rassemblement et un espace de dialogue pour des personnes venant de villages différents, caractérisés par une ferveur religieuse particulière existant depuis des temps immémoriaux.

	2. 
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au  dialogue (cf. critère R.2)

	La candidature doit démontrer (critère R.2) que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». 

Expliquez en quoi l’inscription sur la Liste représentative contribuera à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance. Cette rubrique ne doit pas traiter la manière dont les inscriptions apporteront une plus grande visibilité à l’élément, mais la façon dont son inscription contribuera à la visibilité du patrimoine culturel immatériel d’une façon plus générale.

Expliquez en quoi l’inscription favorisera le « respect de la diversité culturelle et la créativité humaine, ainsi que le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus ». 
1 000 mots maximum.

	L’inscription du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i sur la Liste représentative permettra :

De considérer, aux niveaux régional, national et international, le patrimoine immatériel comme un facteur essentiel de cohésion sociale et de renforcement de l’identité des groupes humains. Le Pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i associe des expressions culturelles très diverses, comme la danse, la musique et la création esthétique en général. C’est un lieu de rassemblement pour des communautés andines vivant à des altitudes différentes et s’adonnant à des activités économiques différentes telles que l’agriculture, l’élevage ou le commerce. Son prestige s’est renforcé au cours des vingt dernières années, et le nombre croissant de pèlerins urbains en fait désormais une icône de la diversité, présentant des valeurs multiculturelles qui créent une identité et une cohésion sociales et rassemblent des « nations » différentes, aussi bien rurales qu’urbaines.

De souligner, aux niveaux régional, national et international, l’importance des expressions du patrimoine immatériel dans l’organisation sociale et la vie quotidienne des populations. L’un des principaux aspects du pèlerinage réside en ce qu’il constitue, pour la population des communautés du Sud péruvien, un lien avec leur passé, réaffirmant ainsi leurs valeurs et coutumes traditionnelles. Par ailleurs, étant l’un de leurs principaux cultes religieux, il montre l’importance et le développement de la dévotion et de la ferveur des populations andines, donnant une structure et un sens à leur vie quotidienne.

De montrer, aux niveaux national et international, les expressions du patrimoine immatériel en tant que lieux de dialogue et espaces d’inclusion pour les différentes communautés et les différents groupes. Des gens très divers viennent de différentes régions du Pérou et d’autres pays d’Amérique du Sud, unis par la même ferveur religieuse. Chacun de ces groupes exprime sa foi à sa manière selon les codes éthiques définis par les organisations représentatives du pèlerinage, étant reconnu et motivé par les autres groupes dans le cadre d’une célébration intégrale.

D’indiquer, aux niveaux national et international, l’importance de la protection et du respect des expressions culturelles du patrimoine immatériel de la part non seulement des participants traditionnels mais aussi d’éventuels visiteurs. Dans le cas du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i, le respect du lieu saint signifie l’obéissance aux règles de conduite imposées par les organisations représentatives telles que le respect des espaces d’hébergement désignés pour chaque « nation » ou l’observation de l’interdiction de la consommation d’alcool dans le périmètre du sanctuaire pendant toute la durée de la fête.

	3. 
Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	Les points 3.a. à 3.c. exigent l’élaboration d’un ensemble cohérent de mesures de sauvegarde comme demandé dans le critère R.3 : « Des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ». De telles mesures devraient refléter la participation la plus large possible des communautés, groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, aussi bien dans leur formulation que dans leur mise en œuvre.

	a. 
Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément

	Décrivez les efforts en cours et récents des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément. Décrivez les efforts du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.

500 mots maximum.

	Parmi les activités mises en place par le Conseil des Nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i et par la Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i, institutions qui représentent les pèlerins, on peut citer :

· Tenue de deux congrès de la Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i (14 décembre 2008 et 5 décembre 2009). Ces congrès ont actualisé les principales règles devant être observées par les pèlerins pendant le pèlerinage.

· Création de matériaux de diffusion, tels que brochures, calendriers, dépliants et affiches, informant des principaux aspects relatifs à la protection du sanctuaire. Ces matériaux sont distribués gratuitement dans les localités d’où sont originaires les pèlerins.

· Campagnes d’information (en quechua et en espagnol) destinées à sensibiliser la population à la protection du sanctuaire à travers des messages télévisés et radiodiffusés. Ces campagnes visent les pèlerins et cherchent à protéger l’espace du sanctuaire du point de vue environnemental et les célébrations qui s’y déroulent du point de vue culturel et religieux. Un slogan a été lancé dans le cadre de ces campagnes: « Le sanctuaire est la maison de Dieu, ne le polluez pas ».

· Organisation de réunions communautaires dans les provinces d’origine des pèlerins afin de sensibiliser la population au respect et à la protection du sanctuaire.

· Organisation de manifestations contre l’attribution d’une concession minière dans le périmètre culturel du sanctuaire (5 mars 2007).

· Création et mise à jour d’une page Web : www.santuarioqoylluriti.org, afin de donner des informations sur tous les éléments relatifs au sanctuaire et au pèlerinage.

Activités menées par l’Institut national de la culture (INC):

· Déclaration du sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i et de la Fête de Qoyllurit’i comme éléments du patrimoine culturel de la nation, en application de la Résolution directoriale nationale n° 608/INC du 10 août 2004.

· Délimitation de l’espace physique du sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i en tant que territoire géographique intangible, en application de la Résolution directoriale nationale n° 696/INC du 29 mars 2010. Cette délimitation répond à la nécessité de protéger la zone géographique où se déroulent les activités relatives à la célébration, tout en permettant aux organisations représentatives des pèlerins de prendre des mesures de protection et de conservation.

· Diffusion de messages télévisés sur les mesures que les pèlerins doivent prendre pour protéger le sanctuaire et sauvegarder ce lieu saint.

· Préparation d’un film documentaire sur le pèlerinage par le Bureau régional de la culture de Cuzco (INC-Cuzco).

Activités menées par les pouvoirs publics locaux et régionaux :

· La municipalité du district d’Ocongate, où se situe le sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i, a organisé de vastes campagnes en faveur d’une gestion et d’une conservation écologiquement rationnelles du lieu saint.

Le gouvernement régional de Cuzco et la municipalité d’Ocongate ont assuré l’approvisionnement en énergie (service d’électricité) de l’espace du sanctuaire.

	b. 
Mesures de sauvegarde proposées

	Pour la Liste représentative, les mesures de sauvegarde sont celles qui peuvent aider à renforcer la viabilité actuelle de l’élément et permettre à cette viabilité de ne pas être menacée dans le futur, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant.

Citez et décrivez les différentes mesures de sauvegarde qui sont élaborées et qui, une fois mises en œuvre, sont susceptibles de protéger et de promouvoir l’élément, et donnez des informations succinctes sur divers aspects tels que leur ordre de priorité, les domaines d’application, les méthodologies, les calendriers, les personnes ou organismes responsables, et les coûts.

1 000 mots maximum.

	Plan de sauvegarde du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i

Principal objectif : sauvegarder les éléments culturels et environnementaux faisant partie du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i et favorisant le pèlerinage, qui est l’expression la plus importante de la dévotion et de la ferveur de la population des Andes.

Entités responsables :

· Institut national de la culture
· Conseil des nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i
· Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i
· Municipalité du district d’Ocongate
· Municipalité du district de Ccarghuayo
Le cadre juridique repose sur la loi portant création de l’Institut national de la culture et sur la loi péruvienne relative au patrimoine culturel de la nation. L’appui économique sera assuré par le Bureau régional de la culture de Cuzco (INC-Cuzco) et les municipalités des districts d’Ocongate et de Ccarghuayo. Les ressources humaines nécessaires seront fournies par les institutions représentatives des pèlerins et par les entités susmentionnées.

Coût total du plan : 700 000 dollars des E.-U.

Le plan minimum comprend les éléments ci-après :

1. Réalisation de recherches approfondies concernant les aspects historiques du Pèlerinage et du sanctuaire en tant qu’espace associé, et établissement d’une liste détaillée des significations actuelles des différents éléments culturels faisant partie de cette expression. Cette activité doit être solidement appuyée sur des recherches locales approfondies et des recherches bibliographiques exhaustives.

Entité responsable : Institut national de la culture avec la participation des principaux acteurs et de leurs organisations représentatives : la Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i et le Conseil des nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i
Coût : 50 000 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2010-2012

2. Réalisation de campagnes de sensibilisation concernant le maintien de l’ordre et le nettoyage du sanctuaire, en insistant sur le respect de la nature sacrée du lieu.

Entités responsables : municipalité du district d’Ocongate, municipalité du district de Ccarhuyao, Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i et Conseil des nations de pèlerins.

Coût : 8 000 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2011

3. Réglementation commerciale dans le périmètre du sanctuaire, par arrêté de la municipalité du district d’Ocongate.

Entité responsable : municipalité du district d’Ocongate.

Coût : 1 200 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2011

4. Réalisation de campagnes de préservation de l’environnement en vue de sensibiliser les pèlerins à l’importance de la non pollution du sanctuaire et de les associer aux mesures de protection encouragées par les institutions responsables du pèlerinage, l’administration locale et l’Institut national de la culture.

Entités responsables : municipalité du district d’Ocongate, municipalité du district de Ccarhuyao, Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i, Conseil des nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i et Institut national de la culture.

Coût : 8 000 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2011

5. Construction d’un système d’équipements sanitaires de base sur le lieu du sanctuaire, comprenant un système de canalisations et d’égouts ainsi qu’une station de traitement des eaux usées.

Entité responsable : municipalité du district d’Ocongate.

Coût : 330 000 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2010-2011

6. Construction d’une usine de traitement des déchets pour le district d’Ocongate, qui permettra un traitement approprié des déchets et contribuera à la conservation de l’espace du sanctuaire.

Entité responsable : municipalité du district d’Ocongate.

Coût : 330 000 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2010-2011

7. Entretien et nettoyage des sentiers utilisés par les pèlerins pendant la procession de 24 heures.

Entité responsable : municipalité du district de Ccarhuyao

Coût : 2 800 dollars des E.-U.

Délai d’exécution : 2010-2011

	c. 
Engagement des communautés, des groupes ou des individus concernés

	La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie des aspirations et de l’engagement des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés. Cette rubrique doit fournir la preuve que les communautés, les groupes ou, le cas échéant, les individus concernés ont la volonté et s’engagent à sauvegarder l’élément si les conditions sont favorables. La meilleure preuve sera souvent la démonstration de leur implication dans les mesures de sauvegarde passées et présentes, et de leur participation à la formulation et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde futures, plutôt que de simples promesses ou affirmations de leur soutien ou de leur engagement.

250 mots maximum.

	La Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i et le Conseil des nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i, en leur qualité d’institutions représentatives des pèlerins, avaient mis au point une proposition tendant à présenter la candidature du Pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i en tant que chef-d’œuvre du patrimoine oral et immatériel de l’humanité.

Au cours d’une réunion tenue le 5 février 2010 avec le Bureau régional de la culture de Cuzco, les mesures à prendre pour présenter la candidature du Pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i en vue de son inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO ont été définies.

Lors de réunions tenues ultérieurement les 5 et 28 mars 2010, les institutions ont réaffirmé leur engagement et le formulaire ICH-02-2010 devant être adressé à l’UNESCO a été rempli. Les principales mesures du plan de sauvegarde ont en outre été définies.

	d. 
Engagement des États parties

	La faisabilité de la sauvegarde dépend également du soutien et de la coopération de l’(des) État(s) partie(s) concerné(s). Cette rubrique doit fournir la preuve que l’État partie concerné est prêt à soutenir l’effort de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre, et doit décrire comment l’État partie a démontré un tel engagement par le passé et pour l’avenir. Les déclarations et les promesses de soutien sont moins instructives que les explications et les démonstrations.

250 mots maximum.

	L’intention de l’Institut national de la culture est d’affirmer l’identité nationale au moyen de la mise en œuvre décentralisée de mesures de protection, de conservation et de promotion, ainsi que de la consolidation et de la diffusion des expressions patrimoniales et culturelles de la nation. L’INC, à travers le Bureau régional de la culture de Cuzco, a exprimé sa volonté d’œuvrer à la conservation des éléments faisant partie du Pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i grâce aux mesures suivantes :

· Déclaration du sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i et de la Fête de Qoyllurit’i comme éléments du patrimoine culturel de la nation, en application de la Résolution directoriale nationale n° 608/INC du 10 août 2004.

· Délimitation de l’espace physique du sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i en tant que territoire géographique intangible, en application de la Résolution directoriale nationale n° 696/INC du 29 mars 2010. 

· Production de messages télévisés et radiodiffusés destinés à sensibiliser les pèlerins et autres participants au pèlerinage à l’importance de la protection environnementale de l’espace et du respect de sa nature sacrée

· Appui aux organisations représentatives des pèlerins pour la production de matériaux de diffusion.

Les responsabilités de l’INC, des organisations représentatives des pèlerins et des municipalités de district sont indiquées dans le procès-verbal des différentes réunions tenues en 2010.

	4. 
Participation et consentement des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature (cf. critère R.4)

	Cette rubrique demande à l’État partie qui soumet la candidature de prouver que la candidature répond au critère R.4 : « L’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	a. 
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

	Décrivez comment et de quelle manière la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement au processus de candidature à toutes les étapes, comme le requiert le critère R.4. Les États parties sont en outre encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés voisines, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres parties intéressées. La participation des communautés dans la pratique et la transmission de l’élément doivent être traitées dans le point 1 ci-dessus, et leur participation dans la sauvegarde doit être traitée dans le point 3 ; ici les États soumissionnaires doivent décrire la participation la plus large possible des communautés dans le processus de candidature.

	Aux fins de la présentation de la candidature du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i pour son inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel, une série de réunions de coordination ont été organisées avec des représentants des institutions ci-après : Conseil des nations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i, Fraternité du Seigneur de Qoyllurit’i, Institut national de la culture, municipalité du district d’Ocongate et municipalité du district de Ccarghuayo. Au cours de ces réunions, non seulement les responsabilités de chaque entité dans le processus de candidature ont été précisées, mais les renseignements à inclure dans le formulaire ICH-02-2010 ont été clairement définis. Un accent particulier a été placé sur la mis en œuvre commune du Plan de sauvegarde et sur la participation de chaque institution concernée à l’élaboration de ce plan.

	b. 
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

	Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la candidature peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes.

	Prière de joindre au formulaire de candidature les preuves démontrant un tel consentement en indiquant ci-dessous quelle preuve vous fournissez et quelle forme elle revêt.

	Les procès-verbaux signés par les représentants des organisations de pèlerins au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i sont joints en annexe au formulaire, permettant d’apprécier le rôle de premier plan que jouent ces organisations dans la préparation de la candidature du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i en vue de son inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel, ainsi que les engagements convenus entre chaque entité et les mesures mises en œuvre.

	c. 
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

	L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel est quelquefois limité par les pratiques coutumières régissant, par exemple, sa transmission, son interprétation, ou préservant le secret de certaines connaissances. Prière d’indiquer si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect.

	Les éléments faisant partie du pèlerinage au sanctuaire du Seigneur de Qoyllurit’i ne font l’objet d’aucune restriction.

	5. 
 Inclusion de l’élément dans un inventaire (cf. critère R.5)

	C’est la rubrique dans laquelle l’État partie doit démontrer que la candidature satisfait au critère R.5 : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le territoire de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini aux articles 11 et 12 ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec les articles 11 et 12, et notamment avec l’article 11 paragraphe (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

	L’une des fonctions incombant à l’État péruvien, par l’intermédiaire de l’Institut national de la culture, est l’étude et la conservation des différentes expressions culturelles existant au Pérou. La Direction du registre et de l’étude de la culture dans le Pérou contemporain est chargée, au sein de l’INC, de l’organisation, de la promotion et de la recherche des expressions culturelles liées au patrimoine culturel vivant. Pour les expressions du patrimoine culturel immatériel, l’Institut national de la culture a mis au point un système participatif destiné à en dresser l’inventaire : les Déclarations du patrimoine culturel de la nation. Cette tâche fait partie des activités menées par l’Institut pour enregistrer, promouvoir et diffuser le patrimoine culturel et est conforme aux attributions qui lui sont conférées par la Loi N° 28296 -loi générale relative au patrimoine culturel de la nation- ainsi qu’à la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (UNESCO). Les Déclarations du patrimoine culturel de la nation sont régies par les résolutions directoriales nationales adoptées par l’Institut national de la culture et couvrent le champ des pratiques, des représentations, des expressions et du savoir – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels correspondants- que les communautés, les groupes et les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Chaque déclaration est étayée par un dossier établi par la communauté des détenteurs et présenté à l’Institut national de la culture ; ce dossier indique et documente les caractéristiques essentielles de l’expression et justifie son importance, sa valeur, son intérêt et son impact sur la définition de l’identité collective, locale, régionale, ethnique, communale et/ou nationale.

Objectif et intérêt des Déclarations du patrimoine culturel de la nation :

· Les communautés systématisent l’information concernant les expressions de leur patrimoine culturel.

· Les communautés bénéficient d’une reconnaissance officielle de leurs expressions culturelles, ce qui constitue un outil précieux et efficace pour la sauvegarde desdites expressions.

· Le pays dispose d’un inventaire et d’un registre du patrimoine culturel établis avec la participation des communautés de détenteurs.

Le Sanctuaire de Qoyllurit’i et la Fête de Qoyllurit’i ont été déclarés éléments du patrimoine culturel de la nation en application de la Résolution directoriale nationale n° 608/INC du 10 août 2004.


	Documentation

	Toute la documentation fournie doit ajouter de la valeur au dossier de candidature en fournissant des informations sur l’élément, sur son rôle dans la communauté, sur sa viabilité et sur les difficultés auxquelles il est confronté. Si l’élément est inscrit, cette documentation servira également à atteindre l’objectif de la Liste représentative qui est d’assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel. Les documents photographiques, sonores et audiovisuels doivent être soumis conformément aux spécifications techniques indiquées dans l’Annexe ci-après. Les documents supplémentaires (dans la limite des quantités maximales indiquées ci-après) peuvent être soumis et pourront être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité, mais ils ne seront pas pris en compte pour l’examen ou l’évaluation de la candidature.

	a. 
Documentation obligatoire et facultative

	Documents de base

Documents supplémentaires

Photos

10 photos récentes (obligatoire pour l’évaluation)

Maximum 30

Vidéo

Film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

Maximum 60 minutes

Audio

-

Maximum 60 minutes

Cartes

-

Maximum 3

Livres

-

Maximum 3



	Malheureusement, les documents fournis au-delà des quantités maximales indiquées dans la colonne « Documents supplémentaires » ne pourront pas être acceptés par l’UNESCO. Lors de l’envoi des documents, indiquez clairement quels sont les documents de base et quels sont les documents supplémentaires que vous souhaitez inclure. Aucune documentation ne sera retournée aux États soumissionnaires.

	b. 
Cession de droits avec une liste des éléments

	Les documents obligatoires doivent être accompagnés d’une déclaration de cession non exclusive de droits à l’UNESCO pour utilisation dans le monde entier et sous n’importe quelle forme (formulaire ICH-07). Le formulaire ICH-07 doit être soumis, en anglais ou en français, sans aucune modification du texte et doit être signé par un signataire agréé. Le document original signé de la cession de droits doit comprendre une liste des éléments soumis, en indiquant pour chaque élément :

1. un identifiant (nom du dossier et/ou référence)

2. les informations relatives au droit d’auteur, y compris le nom du créateur

3. la date de création

4. la légende (en anglais ou français)
Les documents supplémentaires doivent, dans la mesure du possible, faire également l’objet d’une cession non exclusive des droits d’utilisation au profit de l’UNESCO, avec les mêmes informations d’identification.

	c. 
Liste de références documentaires

	Les États qui soumettent une candidature peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés en respectant les règles standard de présentation des bibliographies, ainsi que des sites Internet ou documents multimédias qui donnent des informations complémentaires sur l’élément.

Une page maximum.

	El Apu de las Nieves (book, 2 copies)

A donde viajan los dioses. Una peregrinación al Qoyllur rit’i en Perú  (book, 1 copy)

Protejamos la naturaleza y nuestro patrimonio cultural vivo (calendar, 4 copies)

Calendario de la Municipalidad Distrital de Ocongate (calendar, 1 copy)

Señor Qoyllurit’i (poster, 4 copies)

I Congreso de la Hermandad del Señor de Qoyllurit’i – Conclusiones / First Congress of the Brotherhood of the Lord of Qoyllurit’i: Conclusions. (Booklet, 5 copies)

II Congreso de la Hermandad del Señor de Qoyllurit’i – Conclusiones / Second Congress of the Brotherhood of the Lord of Qoyllurit’i.  Conclusions. (Booklet, 4 copies)

CD containing photographs of the meetings carried out among the members of the institutions that represent the pilgrims with the representatives of the municipalities and the officers of the NIC during the process of filling the forms for the inscription. (1 copy)


	Coordonnées

	a. 
Personne à contacter pour la correspondance

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. Pour les candidatures multinationales, indiquer les coordonnées de la personne qui est désignée par les autres États soumissionnaires comme étant le contact avec le Secrétariat de la Convention pour toute correspondance relative à la candidature (demandes d’informations complémentaires, etc.). Dans le cas des candidatures multinationales, indiquez également les coordonnées d’une personne de chaque État partie.

	Dr. Cecilia Bákula Budge
National Director
Instituto Nacional de Cultura
Av. Javier Prado Este 2465
Lima 41
Peru
e-mail: cbakula@inc.gob.pe

	b. 
Organisme(s) compétent(s) associé(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de l’/des organisme(s) compétent(s) (administration, musée, institution ou responsable) qui est/sont chargé(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Instituto Nacional de Cultura
Av. Javier Prado Este 2465
San Borja
Lima 41
Peru

	c. 
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	Instituto Nacional de Cultura
Av. Javier Prado Este 2465
San Borja
Lima 41
Peru

Hermandad del Señor de Qoyllurit'i 
Parroquia Santiago Apóstol de Urcos 
Jr. Belaúnde s/n,  Urcos
Quispicanchi
Cusco 
Peru

Municipalidad de Ocongate
Plaza de armas s/n, Ocongate 
Quispicanchi 
Cusco 
Peru

Municipalidad de Ccarhuayo
Plaza de Armas s/n, Ccarhuayo 
Quispicanchi 
Cusco 
Peru

	Signature pour le compte de l'État partie

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.
Nom : 
Cecilia Bákula 
Titre : 

National Director, Instituto Nacional de Cultura 
Date : 
13 août 2010 (dernière révision)
Signature : 
<signé>
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